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PRÉAMBULE 

Afin de faciliter la lecture de la présente évaluation environnementale , le tableau ci -

dessous indique les correspondances (chapitres) traitant des points attendus 

réglementairement  : 

 

ÉLÉMENTS DU DOSSIER 
Art. R.122-

5 C.env.  

RÉFÉRENCE DES CHAPITRES DE 

LA PRÉSENTE EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Résumé non technique  II, 1° Pièce n°1  

Description du projet  II, 2° 
Pièce n°2  

Chapitre 1  

£tat initial de lõenvironnement et son ®volution 

probable  
II, 3° 

Pièce n°2  

Chapitres 2 et 8  

Description des facteurs susceptibles d'être affectés 

de manière notable par le projet  
II, 4° 

Analyse en fil rouge dans 

toute lõ®tude (®tat initial, 

incidences et mesures)  

Incidences notables que le projet est susceptible 

d'avoir sur l'environnement (effets in/directs, 

cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long 

termes, permanents et temporaires, positifs et 

négatifs)  

II, 5° 
Pièce n°2  

Chapitre s 3 et 5  

Incidences négatives notables liées à la vulnérabilité 

du projet à des risques ou catastrophes  
II, 6° 

Pièce n°2  

Chapitre 4 

Solutions de substitution et raisons du choix effectué  II, 7° 
Pièce n°2  

Chapitre 6  

Mesures « Éviter, Réduire, Compenser  » II, 8° 
Pièce n°2  

Chapitre  7 

Modalités de suivi des mesures  II, 9° 
Pièce n°2  

Chapitre 7 

Méthodes  II, 10° 
Pièce n°2  

Chapitre 9 

Experts ayant contribu® ¨ lõ®tude II, 11° 
Pièce n°2  

Chapitre 10 

£l®ments li®s ¨ lõ®tude de dangers II, 12° Projet non concerné  

Infrastructures de transports visées aux 5° à 9° du 

tableau annexé à l'article R. 122 -2 
III Projet non concerné  

Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements 

en lien avec lõeau, les milieux aquatiques et marins 
IV Projet non concerné  

Incidences Natura 2000 (formulaire dõexamen au 

cas par cas ou ®l®ments exig®s ¨ lõarticle R.414-23 

du code de lõenvironnement) 

V 
Pièce n°2  

Chapitre s 2 et 3  

Compléments liés aux ICPE 3000 à 3999  VI Projet non concerné  

Potentiel en énergies renouvelables  VII Projet non concerné  

 

Lõ®valuation environnementale d®crit et appr®cie les incidences notables du projet sur 

les facteurs suivants  : 

FACTEURS DE LõARTICLE L.122-1, III DU CODE DE LõENVIRONNEMENT (modifié 

par la loi n°2025 -391 du 30 avril 2025)  

1° La population et la santé humaine  

2° La biodiversité, en accordant une attention particulière aux 

espèces et aux habitats protégés au titre de la directive 92/43/ CEE 

du 21 mai 1992 et de la directive 2009/147/ CE du 30 novembre 2009  

3° Les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat  

4° Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage  

5Á Lõinteraction entre les facteurs mentionn®s aux 1Á ¨ 4Á 
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CHAPITRE 1. DESCRIPTION DU PROJET 

Lõarticle R.122-5, II, 2Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifiée par le décret 

n°2025-851 du 27/08/2025 ) pr®cise que lõ®tude dõimpact doit comporter :  

« Une description du projet, y compris en particulier :  

ð une description de la localisation du projet ;  

ð une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 

échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation 

des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ;  

ð une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, 

relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les 

quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ;  

ð une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, telle que la 

pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la 

radiation, et des types et des quantités de déchets produit s durant les phases de 

construction et de fonctionnement.  

  

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V [ICPE] et les installations nucléaires de base 

relevant du titre IX du même livre, cette description peut être complétée, dans le dossier de 

demande d'autorisation, en application des articles R. 181 -13 et suivants et de l'article R. 

593-16. »   

Le projet, objet de la pr®sente ®tude dõimpact, nõest pas concern® par ce dernier 

paragraphe.  

 
Il est ¨ noter que la notion de projet rev°t un caract¯re assez large en droit de lõenvironnement.   

Ainsi, lõarticle L.122-1, I, 1Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifi®e par la loi nÁ2019-

1147 du 08/11/2019) définit le projet comme «  ,la réalisation de travaux de constructionל

dõinstallations ou d õouvrages, ou d õautres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y 

compris celles destinées à l õexploitation des ressources du sol   .«ל

Cette définition générale est complétée par la précision suivante  lorsquõun projet est constituéל» : 

de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le 

paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le 

temps et dans l õespace et en cas de multiplicité de maîtres d õouvrage, afin que ses incidences sur 

lõenvironnement soient évaluées dans leur globalité   .(.Art. L. 122 -1, III C. env) «ל

  

Cette définition étant large, le «  du «לGuide dõinterpr®tation de la r®forme du 3 ao¾t 2016ל

Commissariat général au développement durable de 2017 a été publié pour aider à définir un 

projet. Il est ainsi rappel® que lõobjectif du l®gislateur est de permettre dõ®valuer les incidences 

dõun projet dans leur globalit®, en ®vitant un çלsaucissonnage  ou fractionnement des projets, qui «ל

aboutirait ¨ faire ®chapper ¨ lõ®valuation environnementale des projets qui, pris individuellement, 

seraient sous les seuils de lõarticle R. 122-2 du code de lõenvironnement, mais qui concourent en 

réalité à un projet plus global qui serait, dans sa totalité, de nature à entrer dans les seuils fixés par 

cet article.  

Le guide précise par ailleurs que «  le projet doit donc °tre appr®hend® comme lõensemble desל

op®rations ou travaux n®cessaires pour le r®aliser et atteindre lõobjectif poursuivi. Il sõagit des 

travaux, installations, ouvrages ou autres interventions qui, sans le projet, ne seraient pas réali sés ou 

ne pourraient remplir le rôle pour lequel ils sont réalisés  .«ל
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Le demandeur  ¨ lõinitiative de la présente évaluation environnementale est une 

personne morale  dont les coordonnées sont les suivantes  : 

 

RAISON SOCIALE GRAVIER TP 

ADRESSE SIEGE SOCIAL 
135 Route du Puy, 38520 LE 

BOURG-DõOISANS 

SIRET 33052631000041 

NATURE DES ACTIVITES DE LõENTREPRISE 

Travaux de terrassement 

courants et travaux 

préparatoires  

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE NALLET Boris 

QUALITE DU SIGNATAIRE Directeur des travaux  

PERSONNE A CONTACTER NALLET Boris 

TELEPHONE 04.76.79.24.05 

 

  

1.1. IDENTIFICATION DU PETITIONNAIRE 
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1.2.1. LOCALISATION DU PROJET 

Le projet de r eprofilage de la piste du Thuit 2 se situe dans le domaine skiable des Deux -

Alpes, sur la commune homonyme, dans le d®partement de lõIs¯re (38). Le projet se 

trouve dans une altim®trie comprise entre 2098 et 2260 m¯tres dõaltitude. Actuellement, 

cette piste est une p iste bleue.  

La localisation cartographique du projet et le plan des pistes des Deux -Alpes sont 

disponibles ci -après .  

 

 

 

1.2. LOCALISATION, NATURE ET OBJECTIFS  

Plan des pistes 2026 de la station des Deux Alpes. Source  : https://www.les2alpes.com/hiver  (consulté le 

26/11/2025)  

Zone dõ®tude 
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1.2.2. DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet envisagé consiste à reprofiler le dévers et la pente longitudinale de la piste de 

ski alpin existante du «Thuit 2è. Le remblaiement sõeffectuera sur 3,9 ha (38 681  m²), 

exclusivement par apport de matériaux excédentaires (117 395  m3 de remblais à 

®vacuer, issus dõun projet immobilier dans la station des Deux Alpes).  

 

Pour ce faire, une pelle m®canique et un bulldozer seront utilis®s pour reprofiler lõemprise 

des secteurs devant faire lõobjet dõune requalification. Les terrassements se feront 

uniquement en remblais. Les matériaux seront acheminés par des tombereaux arti culés. 

Lõacc¯s au site se fera par les routes dõacc¯s 4x4 existantes accessible depuis le village 

station. Aucun engin de chantier ne sera autorisé à circuler en dehors des pistes mis à 

part la pelle mécanique qui sera chargée de réaliser les terrassements . Le stockage 

temporaire des engins et du matériel de chantier se situera dans la station même des 

Deux Alpes.  

 

La durée effective des travaux est estimée à 12 mois, répartis sur 3 ans durant la période 

estivale (3 x 4 mois environ). Cette piste remodelée aura vocation à être exploitée 

chaque ann®e en saison hivernale pour le ski alpin par la SATA, aux horaires dõouverture 

du domaine skiable. Les opérations de damage classiques seront réalisées chaque 

année avant la rem ise en service de la piste, ainsi que pendant son exploitation en 

p®riode hivernale. Le damage est aujourdõhui d®j¨ pratiqu® sur la piste du Thuit 2. 

 

1.2.3. OBJECTIFS DU PROJET 

Le but de ce projet est dõ®vacuer une grande quantit® de d®blais issus dõun projet 

immobilier dans la station des Deux Alpes. Cela permettra par ailleurs de remodeler la 

topographie dõune partie de la piste du Thuit 2 afin de réduire les dévers et de la rendre 

plus linéaire. Ainsi la piste sera  techniquement plus accessibl e.   
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1.3.1. REMODELAGE DE PISTE 

La piste du Thuit  2 est concernée par un remodelage sur environ 3,9  ha dans sa partie 

médiane, en aval du croisement avec la piste Jandri 2. Le projet est uniquement en 

remblais.  

 

 

1.3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES   
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1.3.2. MATERIAUX ET RESSOURCES NATURELLES UTILISES 

La nature et la quantité des matériaux nécessaires  au reprofilage de la piste du Thuit 2  

sont en lien direct avec le réemploi de matériaux  déjà pro duits et existant sur le secteur 

des Deux Alpes . 

 

TYPE DE MATERIAUX OU 

RESSOURCES NATURELLES UTILISES 

EN PHASE CHANTIER 

PAR GRAVIER TP 

EN PHASE DõEXPLOITATION 

PAR LA SATA 

Pétrole  : Gasoil Non Routier  
Par les engins de chantier 

(transport des matériaux)  
Par les dameuses  

Remblais  3,9 ha de surface  - 

Neige naturelle  - 
Gestion de la neige naturelle 

pour le damage de la piste  

 

1.3.3. SYNTHESE DES TRAVAUX 

 TERRASSEMENTS DE PISTES 

Emprise estimée des travaux 

au sol (m²)  
38 681 m² 

Remblais  117 395 m³ 

Déficit (m 3) 
117 395 m³ 

100 % issus dõun projet immobilier dans la station des Deux Alpes 

Excédents (m 3) Aucun  

 

 

 

La carte globale des zones de stockages et voies d õaccès et donnée en page suivante.  

1.4.1. DEROULEMENT DE LA PHASE TRAVAUX 

Pour les travaux, les engins utilisés seront une pelle  mécanique et un bulldozer, ainsi que 

des camions de transport  (tombereau articulé) . 

 

Lõacc¯s au chantier se fera par les routes et pistes carrossables existantes ( voir 

cartographie en page suivante ) et aucune piste de chantier ne sera créée. Le 

stationnement des v®hicules hors p®riode dõactivit® du chantier sera fait sur les zones de 

stockage et de stationnement existantes à proximité .  

 

Pour les accès, le projet se trouvant ¨ lõaval dõune piste 4x4 existantes : accès possible 

en camion pou r lõamen® des pelles et lõapprovisionnement en remblais. 

 

Les terrassements se feront ¨ lõavanc®e des travaux : le remblai sera mis de lõamont vers 

lõaval. La pelle m®canique se d®placera exclusivement sur le remblai d®j¨ mis en place, 

afin de ne pas impacter le milieu naturel hors de lõemprise de terrassement. 

 

  

1.4. CARACTERISTIQUES OPERATIONNELLES 
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1.4.2. PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

La durée des travaux est estimée à 12 mois effectifs . En raison des contraintes du projet 

producteur de déblais et de la saisonnalité, la période totale de travaux sera étalée sur 

3 ans, avec 4 mois dõactivit®s sur chaque p®riode estivale. Les travaux projetés seront 

réalisés à partir de 2026. 

 

Il sera rappelé que les enjeux environnementaux engendrent des contraintes en termes 

de planning des travaux. Le calendrier sera donc à adapter en fonction des différentes 

contraintes. Une proposition est donnée dans le chapitre des mesures de réduction 

(Chapitre 7).  

 

1.4.3. FONCTIONNEMENT EN PHASE DõEXPLOITATION 

Piste de ski alpin ayant vocation à être exploitée chaque année en saison hivernale par 

la SATA aux horaires d õouverture du domaine skiable.  

 

Du damage sera réalisé avant la remise en service de la piste ainsi que pendant son 

exploitation en période hivernale. Le damage est aujourd õhui déjà réalisé sur la piste du 

Thuit 2. Aucun changement dans les pratiques de damage nõest attendu du fait de la 

réalisation du projet.   
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TYPES DE RÉSIDUS ET 

ÉMISSIONS ATTENDUS 

EN PHASE TRAVAUX 

PAR GRAVIER TP 

EN PHASE DõEXPLOITATION 

PAR LA SATA 

Pollution de lõeau 

Aucun rejet liquide et effluent émis en phase 

travaux  

Effluents générés par les personnes travaillant 

sur le chantier pendant environ 4 mois chaque 

année pendant 3 ans  : augmentation non 

significative des effluents (WC disponibles à 

proximité du chantier)  

Effluents générés par les usagers de la piste lors 

de leur séjour , mais sans augmentation  (WC 

disponibles dans de nombreux points de la 

station et dans leur lieu de résidence)  

Pollution de lõair 

De manière générale les activités liées à la pratique du ski ne représentent que 3  % des émissions 

de gaz à effet de serre des stations.  

£missions de GES induites par lõutilisation des 

engins de chantier estimées à 820 tCO2eq . 

 

Traitement des déchets issus du chantier.  

£missions de GES induits par lõutilisation de la 

dameuse alimentée au HVO, pour une utilisation 

équivalente voir légèrement inférieure à la 

période précédant le terrassement 

(topographie plus favorable, environ 135 jours 

par an sur environ 3,9  ha).  

 

Aucune hausse de la fréquentation par les 

usagers nõest envisag®e ¨ la suite des travaux. 

Pollution du sol et du 

sous-sol 

Aucune pollution attendue grâce à la mise en 

ïuvre de mesures de protection en phase 

chantier  

Aucune pollution  nõest ®mise par la piste  

Bruit 
Engins de chantier générant du bruit de 

manière provisoire (4 mois/ an pendant 3 ans)  

Bruit pouvant être généré par les usagers de 

passage sur la piste, dans un environnement 

sonore similaire déjà existant  : pas 

dõaugmentation du volume sonore existant sur 

le secteur  

Odeurs  Aucune odeur notable émise en phase chantier  ou exploitation.  

Vibration  
Lõop®ration, par sa nature, nõest pas concern®e par les vibrations et ne générera aucune vibration 

notable en phase travaux comme en phase dõexploitation. 

Émissions lumineuses  
Aucune émission lumineuse  

Travaux réalisés en journée  

Aucune émission lumineuse  

Aucun éclairage artificiel  

Chaleur  Aucune chaleur notable  émise en phase chantier  ou exploitation.  

Radiation  Aucune radiation nõest émise en phase chantier  ou exploitation.  

Déchets non 

dangereux  

Éventuels déchets issus du chantier . Traitement 

de ces déchets dans les filières appropriées.  

Aucun déchet émis  

 

Usagers empruntant la piste p ouvant produire 

des déchets ménagers classiques. Une 

communication sur la gestion des déchets est 

affichée dans le domaine skiable  : pas 

dõaugmentation de la quantit® de d®chets d®j¨ 

produite actuellement.  

Déchets inertes  

Déchets dangereux  Aucun d®chet dangereux nõest ®mis en phase travaux ou exploitation.  

  

1.5. ESTIMATION DES RESIDUS ET EMISSIONS ATTENDUES 
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Bien que non obligatoire réglementairement, cette partie permet de replacer le projet 

dans le cadre juridique qui lui est applicable au moment de son dépôt pour instruction.   

1.6.1. SYNTHESE DES PROCEDURES DU PROJET 

Le projet faisant lõobjet de la pr®sente ®tude dõimpact est soumis ¨ diverses proc®dures, 

notamment environnementales et urbanistiques, synthétisées dans le tableau suivant et 

développées dans les paragraphes en infra.  

 

 

  

1.6.  CONTEXTE JURIDIQUE DU PROJET 

REFERENCE PROCEDURES APPLICABLES AU PROJET ÉLEMENTS DU PROJET 

Annexe 

Art. R122-2 

C. env.  

Examen au cas par cas et étude 

dõimpact 

Le projet vise la requalification dõune piste de ski. Il a fait lõobjet dõun 

examen au cas par cas  au titre de la rubrique 43.b), ayant conduit à  

la réalisation de la présente ®tude dõimpact. 

Art. R.214-1 

C. env.  
D®claration loi sur lõeau 

Projet non concern®, car nõayant pas dõimpact sur les milieux 

aquatiques ou lõeau susceptible de franchir un seuil de la loi sur lõeau 

Art. L.341-1 

et L.341-2 

C. for.  et 

arrêté 

préfectoral  

Autorisation de défrichement  Projet non concerné , car nõayant aucun impact sur les milieux bois®s 

Art.  L.411-2 

C. env.  

Dérogation au régime de 

protection du patrimoine naturel  

Projet non concern® en raison dõincidences r®siduelles (cõest-à -dire 

apr¯s application des mesures dõ®vitement et de r®duction) non 

significatives sur les espèces protégées  

Art. R.414-

19 C. env. 

ou arrêtés  

Évaluation préliminaire  des 

incidences Natura 2000  

Le projet fait lõobjet dõune évaluation préliminaire , mais ne se situe 

pas en zone Natura 2000 et nõas pas dõincidences notables sur le 

réseau Natura 2000.  

La pr®sente ®tude dõimpact tient lieu dõ®valuation des incidences 

Natura 2000, conform®ment ¨ lõarticle R.122-5, V du code de 

lõenvironnement. 

Art. L.121-15 

et s. C.env.  
Concertation « amont » du public  

Le projet est soumis à concertation préalable facultative . Le maître 

dõouvrage a fait le choix de ne pas mettre en ïuvre cette 

procédure  optionnelle . 

Art. L.123-2 

et s. C.env.  

Participation du public par voie 

électronique  

Le projet étant soumis à évaluation environnementale après la 

r®alisation dõun examen au cas par cas, il est exempt® dõenqu°te 

publique et fait lõobjet dõune procédure de participation du publi c  

par voie électronique (PPVE) selon les modalit®s pr®vues ¨ lõarticle 

L.123-19 du code de lõenvironnement. 

Légende  du tableau  : Projet concerné  Projet non concerné  
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1.6.2. FOCUS SUR LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Au regard de lõannexe ¨ lõarticle R .122-2 du code de lõenvironnement  (version modifiée 

par le décret n° 2025-851 du 27/08/2025 ), le projet est soumis à évaluation 

environnementale, après examen au cas par cas.  Voici ci -dessous les différentes 

rubriques concernées  : 

 

 

Le pr®sent projet a fait lõobjet dõune demande dõexamen au cas par cas d®pos®e par 

le maitre dõouvrage Gravier TP le 18/11/2025. 

 

Lõinstruction du dossier par lõAutorit® environnementale sous le nÁ2025-ARA-KKP-5612, en 

date du 14/04/2025 , a répondu que le projet « est soumis à   évaluation environnementale  

en application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code 

de lõenvironnement.». 

  

CATEGORIE DE PROJET 
PROJETS SOUMIS A EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

PROJETS SOUMIS A EXAMEN AU CAS PAR 

CAS 
ELEMENTS DU PROJET 

43. Pistes de ski, 

remontées 

mécaniques et 

aménagements 

associés.  

a) Création de remontées 

mécaniques ou téléphériques 

transportant plus de 1  500 

passagers par heure.  

a) Remontée s mécanique s ou 

téléphérique s transportant 

moins de 1  500 passagers par 

heure ¨ lõexclusion des 

remontées mécaniques 

démontables et transportables 

et des tapis roulants mentionnés 

¨ lõarticle L. 342-17-1 du code 

du tourisme.  

 

b) Pistes de ski [é] dõune 

superficie supérieure ou égale à 

2 hectares en site vierge ou 

dõune superficie sup®rieure ou 

égale à 4 hectares hors site 

vierge  

b) Pistes de ski [é] dõune 

superficie inférieure à 2 

hectares en site vierge ou 

dõune superficie inf®rieure ¨ 4 

hectares hors site vierge.  

Terrassements 

dõune surface de 

38 681 m² 

c) Installations et aménagements 

associés permettant d õenneiger 

une superficie supérieure ou 

égale à 2 hectares en site vierge 

ou dõune superficie supérieure 

ou égale à 4 hectares hors site 

vierge.  

c) Installations et 

aménagements associés 

permettant d õenneiger une 

superficie inférieure à 2 

hectares en site vierge ou une 

superficie inférieure à 4 

hectares hors site vierge.  
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Le dossier dõ®valuation environnementale (= aussi appelée ®tude dõimpact) est 

composé de 3 pièces  : 

> Pièce 1  : Le r®sum® non technique de lõévaluation environnementale ; 

> Pièce 2  : Lõ®valuation environnementale , le présent document ; 

> Pièce 3  : Les annexes de lõ®valuation environnementale. 

 

Le contenu de lõ®valuation environnementale, fix® ¨ lõarticle R.122-5 du code de 

lõenvironnement, avec ses correspondances, est présenté dans le préambule du présent 

document.  

 

Lõ®tude dõimpact est une partie du dossier dõautorisation dõurbanisme qui traduit la 

d®marche dõ®valuation environnementale mise en place par un ma´tre dõouvrage, dans 

lõobjectif dõint®grer les pr®occupations environnementales dans la conception de son 

pro jet.  

 

Cette d®marche est une r®flexion approfondie sur lõimpact dõun projet sur 

lõenvironnement, conduite par le ma´tre dõouvrage, au m°me titre quõil ®tudie la 

faisabilité technique et économique de son projet.  

  

Le dossier expose, entre autres, ¨ lõintention de lõautorit® qui d®livre lõautorisation et ¨ 

celle du public, la fa­on dont le ma´tre dõouvrage a pris en compte lõenvironnement 

tout au long de la conception de son projet et, les dispositions sur lesquelles  il sõengage 

pour en att®nuer les impacts ainsi que, les suivis quõil met en place pour suivre ces effets.  

 

La démarche doit répondre à trois objectifs  :  

> aider le ma´tre dõouvrage ¨ concevoir un projet de moindre impact sur  

lõenvironnement, en lui fournissant des indications de nature ¨ am®liorer la qualit® 

de son projet et ¨ favoriser son insertion dans lõenvironnement;  

> ®clairer lõautorit® administrative comp®tente ¨ prendre une d®cision sur sa 

nature et son contenu et, le cas échéant, à déterminer les conditions 

environnementales de cette autorisation et de son suivi ;  

> informer le public et lui donner les moyens de jouer son rôle de citoyen averti et 

vigila nt  
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CHAPITRE 2. £TAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

Lõarticle R.122-5, II, 3Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifi®e par le d®cret 

n°2025-51 du 27/08/2025 ) pr®cise que lõ®tude dõimpact doit comporter :  

 Une description des aspects pertinents de lõ®tat initial de lõenvironnement, et de leurל»

®volution en cas de mise en ïuvre du projet ainsi quõun aper­u de lõ®volution probable de 

lõenvironnement en lõabsence de mise en ïuvre du projet, dans la mesure o½ les 

changements naturels par rapport ¨ lõ®tat initial de lõenvironnement peuvent °tre ®valu®s 

moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des 

connaissances scientifiques disponibles  .«ל

 

Deux emprises de zones dõ®tude ont ®t® prises en compte pour lõ®laboration du dossier 

(cf. carte figurant en page suivante)  : 

 

Une zone dõ®tude immédiate ; qui correspond à la zone de projet envisagé et ses abords.  

Elle correspond ¨ lõemprise du projet augment®e de plusieurs m¯tres (marge d®finie en 

fonction de la nature du projet, de son importance et de la sensibilité de la zone 

dõimplantation). Il sõagit de lõ®chelle la plus repr®sent®e dans les cartographies pour des 

soucis de lisibilit® et parce quõil sõagit de la zone sur laquelle sont susceptibles de se 

reproduire les incidences les plus notables sur la biodiversité.  

 

 

 La zone dõ®tude ®largie; qui englobe la zone dõ®tude imm®diate. Cette emprise a ®t® 

d®limit®e en tenant compte du relief et elle correspond ¨ lõemprise du p®rim¯tre de 

lõobservatoire environnemental du domaine skiable. Elle est adaptée en fonction des 

taxons et des habitats en pr®sence. Elle permet notamment dõ®tudier ¨ quelle distance 

se situent  les sites naturels b®n®ficiant dõun zonage autour de la zone du projet, les 

habitats autour du projet, la trame ®cologique ¨ lõ®chelle du Sch®ma de Coh®rence 

Territorial (SCoT) ou de la commune, etc.  

2.1. ZONES DõETUDE CONSIDEREES 



 

 21 

GRAVIER TP  

REPROFILAGE DE LA PISTE DU THUIT 2 ð PIECE N°2 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
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2.2.1. PAYSAGE 

Cette partie permet de resituer la zone de projet dans son contexte paysager. Les unités 

paysag¯res sont dõabord caract®ris®es. Les perceptions sensibles depuis plusieurs points 

de vue sont ensuite analysées afin de cerner les sensibilités visuelles. Enfin , les éléments 

paysagers constituant la zone de projet sont recensés et leurs sensibilités par rapport à 

dõ®ventuelles modifications sont ®valu®es. 

Rep®rage du p®rim¯tre dõ®tude ð Source Google Earth  

 

 

 

2.2.1.1.  UNITES PAYSAGERES 

 
Une entité ou unité paysagère regroupe des espaces dont l'ensemble des caractères de relief, 

d'hydrographie, d'occupation des sols, de forme d'habitat et de végétation présentent une 

homog®n®it® d'aspect, de perception et dõambiance paysag¯re. 

 

À  LõECHELLE REGIONALE 
Source  : www.paysages.auvergne -rhone -alpes.gouv.fr  

 

La zone dõ®tude se situe dans le p®rim¯tre de lõunit® paysag¯re du « Complexe de lõAlpe 

dõHuez et des Deux Alpes » classée au sein des paysages naturels de loisirs  par 

lõobservatoire r®gional des paysages ®tabli en 2005 par la DIREN Rh¹ne-Alpes (actuelle 

DREAL). Cette famille désigne «  certains territoires naturels, initialement vierges, de 

moyenne et haute  montagne sur lesquels se sont implantés de grands domaines 

skiables ». Il sõagit de paysages de superposition : à un socle naturel se superposent des 

activit®s artificielles de loisir qui g®n¯rent des modes dõoccupation des sols et des 

architectures bien spécifiques.  

 

 

2.2. PATRIMOINE ET PAYSAGE 

La Clusaz 

Villaroger  

Arc 1950/2000  

Zone dõ®tude 

immédiate  

Lac de la Muzelle  

Les Deux-Alpes  

Saint-Christophe -

en -Oisans 

Lac du Chambon  

N 
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Extrait des fiches descriptives de cette unité paysagère  : 

 

« Le complexe de lõAlpe dõHuez et des Deux Alpes cerne un territoire qui m°le la 

naturalit® et lõoccupation de lõespace ¨ des fins de loisirs dans des stations très 

aménagées où la fonctionnalité prime  LõAlpe dõHuez est une des plus anciennes stations 

de ski alpin. Cr®®e dans les ann®es 1920, elle a vu lõinstallation de la premi¯re remont®e 

mécanique de type téléski en 1936  ! Mais, ¨ la faveur de lõengouement pour le ski dans 

les années 1950, elle a été recomposée pour devenir, comme sa voisine des Deux Alp es, 

une station dite nouvelle. Sa conception est toute différente des stations traditionnelles 

qui se d®veloppaient autour dõun noyau villageois. Il en r®sulte une physionomie 

h®t®roclite dõh®bergements collectifs de diff®rentes g®n®rations que viennent 

co mpléter, de manière plus récente, des chalets privés. Les constructions cohabitent et 

le manque de cohérence globale crée une confusion qui laisse perplexe. Cette 

perception se renforce en ®t® puisque lõambiance hivernale diff¯re totalement de la 

vision estivale. Tout a changé  : les couleurs, les affluences, les usagesé La fr®quentation 

hivernale est liée aux équipements, avec le «  masque de beauté  » que représente la 

neige. Par contraste, la perception estivale donne lõimpression dõun d®calage, avec une 

montagne truff®e dõ®quipements inutilis®s.[é] è 

 

Lõobservatoire des paysages de Rh¹ne-Alpes alerte sur la conciliation des objectifs de 

qualit® paysag¯re avec les am®nagements li®s ¨ lõactivit® du domaine skiable dans la 

proposition de  :  

> Rechercher la réversibilité hiver -été des aménagements  ; 

> Limiter le développement des activités de loisir en zone dites «  vierges  » ; 

> Rénover le domaine skiable existant plutôt que favoriser son extension.  

À  LõECHELLE DEPARTEMENTALE 
Source  : https://www.isere.fr/observatoire -open -data/atlas -des-paysages  

 

La zone dõ®tude sõinscrit dans le p®rim¯tre de lõensemble paysager des Sommets et 

vall®es de lõOisans, au sein de lõunité paysagère du Chambon et des Deux -Alpes , telle 

que d®finie dans lõAtlas des paysages de lõIs¯re publié en 2023.  

Extrait de la carte des 7 familles de paysages ð 

Source  : Observatoire régional des paysages de Rhône -Alpes  

« Complexe de 

lõAlpe dõHuez et des 

Deux Alpes  »  



 

  24 

GRAVIER TP  

REPROFILAGE DE LA PISTE DU THUIT 2 ð PIECE N°2 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

 

Extrait des fiches descriptives de ces unités paysagères  : 
 

« Les paysages de lõunit® sont les plus urbanis®s et am®nag®s de lõOisans. Il sõagit ici dõun 

secteur largement équipé dans lequel la montagne est accessible. Le territoire concerne 

le versant ouest du massif de la Meije. Situés entre la Haute vallée de la Romanche au 

nord et la vallée du Vénéon, au sud.  

Les paysages de lõunit® sont bois®s et habit®s jusquõ¨ 1 700 m dõaltitude. Le domaine 

skiable des Deux Alpes couvre lõessentiel de la partie situ®e au -dessus de 1 700 m 

dõaltitude, jusquõau point culminant, le glacier de Mont-de -Lans, situé à 3 400 m.  Deux 

typologies de paysages se distinguent : le domaine des sommets, équipé pour le ski et 

les versants du Vénéon et de la Romanche.  

Deux particularités paysagères sont à souligner :  

¶ Le secteur du Chambon, caractérisé par le lac artificiel entouré de versants 

rocheux très abrupts  

¶ La ville -station des Deux Alpes, étendue sur plus de 3 km, le long de la D213, qui 

offre un cadre de vie urbain en pleine montagne.  

 

« Les sommets 

et vallées de 

lõOisans »  
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Comme dans dõautres stations, la densité des remontées mécaniques a  un fort impact 

dans les paysages. Cependant lõaccessibilit® de la station des Deux-Alpes et de son 

domaine skiable est facilitée par les téléphériques de Venosc, de la Grave et du glacier 

de la Girose . » 

À  LõECHELLE DU DOMAINE SKIABLE 
Source  : Observatoire  environnemental KARUM  

À lõ®chelle du vaste domaine skiable des Deux Alpes, un d®coupage en 8 unit®s 

paysagères a été réalisé. Celui -ci repose sur les caractéristiques des éléments structurant s 

le paysage (relief et végétation notamment).   

Au total, 8 unités paysagères sont identifiées dans le domaine skiable des Deux -Alpes. La 

zone dõ®tude, dont la longueur atteint 400 m, se trouve au sein de lõUP 3 ç Combe du 

Thuit ».  

 

Enjeux paysagers de lõunit® paysag¯re concern®e 

Source  : Atlas des Paysages de lõIs¯re 
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UP 3.1 ð COMBE DU THUIT 

La combe du Thuit constitue une parenthèse où les aménagements du domaine skiable 

sont peu perceptibles. Cette impression est notamment permise par le maintien des 

textures vari®es (secteurs prairiaux et affleurements rocheuxé).  

UP 3.2 ð COMBE DU THUIT 

Le sentier longeant le flanc de la Belle Étoile surplombe la combe du Thuit et permet une 

vision plus globale de sa partie haute. La piste 4x4 rejoignant la Sé a  traverse une zone 

dõaffleurement rocheux et ses talus en ®boulis font ®chos aux autres zones dõ®boulis de 

ce secteur.  La piste 4x4 descendant au fond de la combe strie le versant enherbé avec  

un talus amont souvent marqu® par lõ®rosion et un effet casquette en t°te de talus.  Les 

2 TS (Thuit Cr°tes et Thuit) sõins¯rent dans la topographie du site et sont ¨ peine 

perceptibles.  On aperçoit également le tracé sinueux de la piste VTT en bas de la piste 

bleue  Thuit.

Source  : KARUM, observatoire 2021  

 

Source  : KARUM, observatoire 2021  
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